
 
Règlement de la brocante du 20 septembre 2026  

La brocante organisée par le Comité des Fêtes de Fontenay-Trésigny se tiendra à la salle des 
fêtes et sur la place Bernard Palissy, le dimanche 20 septembre de 8h à 18h.  

L’installation quant à elle se fera de 5h30 à 7h30  

Afin que cette manifestation se déroule dans un esprit de convivialité et de respect mutuel, nous vous 
rappelons les règles élémentaires à respecter :  

1- Inscriptions et modalités de réservation:  

La brocante est ouverte aux particuliers uniquement. Les stands professionnels ne sont pas 
admis.  

Pour réserver un emplacement, les participants devront retourner le dossier complet de 
demande de réservation à l'adresse suivante avant le 10 septembre 2026:  

Comité des Fêtes de Fontenay-Trésigny  
26 Avenue du Général de Gaulle   

77610 Fontenay-Trésigny  

Le dossier pourra également être déposé à l’accueil de la mairie ou directement à l’une des 2 
permanences qui seront tenues au local du Comité* les jours suivants:  

Samedi 23 août 2025 de 9h à 13h  
Samedi 13 septembre 2025 de 9h à 13h  

Le dossier d'inscription doit comprendre :  

La demande d'inscription dûment remplie   
Le présent règlement signé.  
La photocopie de votre carte d'identité (recto verso)  
Le paiement correspondant à la réservation (en chèque ou espèces)  

* Le local du comité se trouve au centre culturel Polnareff au rez de chaussée (à coté de la 
bibliothèque)  

 



2- Emplacements et tarifs  

Emplacements intérieurs (salle des fêtes) : 
1 table + 2 chaises : 10€  

Pas de barnums ni de portants à l’intérieur de la salle des fêtes. La vente se fera sur table 

uniquement. Emplacements extérieurs (Place Bernard Palissy) :  

1 mètre linéaire : 5€ - . Reservation minimum 2 mètres  

Si vous souhaitez conserver votre véhicule sur votre emplacement, vous devrez réserver au 
minimum 4 mètres (voir plus selon la taille de votre vehicule)- Sur le plan, les emplacements 
autorisés aux véhicules sont indiqués par ce picto   

 

Les emplacements sont attribués au fur et à mesure des inscriptions et tiennent compte des 
souhaits des souscripteurs dans une zone préférentielle dans la mesure du possible.  

Les emplacements sur lesquels un véhicule n’est pas autorisé, devront être dégagés pour 7h00. 
Les indications concernant les parkings vous seront indiquées.  

L’installation des stands d’expositions est fixée de 5h30 à 7h30. Les placiers seront à votre 
disposition pour vous guider vers votre emplacement qui sera matérialisé et numéroté au sol, 
correspondant au carton d’affectation qui vous aura été remis préalablement selon votre zone 
d’affectation sur laquelle vous aurez été dirigé à l’accueil des véhicules.   

Le n° de l’emplacement ne sera envoyé que la semaine qui précède la brocante.  

3- Annulation:  

Nous nous réservons le droit d'annuler la manifestation en cas de force majeure. 
Cela peut intervenir pour des raisons climatiques ou de sécurité.  

Si c’est le cas, le remboursement sera effectué dans les meilleurs délais.  

Aucun remboursement ne sera effectué pour quelques motifs que ce soit sans l’accord du 
bureau du comité des fêtes. Toute réservation est definitive et ne donnera lieu à aucun 
remboursement (sauf si l’annulation est à l’initiative du Comité des Fêtes Trésifontain.  

Conditions en cas d’intempéries :  

Le vent n’est pas une cause d’annulation et de report.  

S’il pleut après l’installation, il ne sera procédé à aucun report.  

4- Installation :  



Les emplacements devront être tenus dans un parfait état de propreté. Il est expressément 
interdit de jeter à même le sol des papiers, cartons ou quelque objet que ce soit. 
Un sac poubelle sera à disposition sur chaque stand, il devra vous permettre de favoriser 
l’enlèvement le soir de tous les objets qui devront être remballés par les exposants. 
L’emplacement à l’issue de la manifestation devra être aussi propre que vous l’avez trouvé le 
matin. Un contrôle très strict sera mis en place par l’organisateur.  

Aucun exposant ne pourra disposer son installation de manière à gêner la sécurité, barnum ou 
parasols compris (passage des véhicules de sécurité à plusieurs reprises durant la journée).   

Propreté de la ville :  

Il est strictement interdit de laisser sur les emplacements des détritus ou objets invendus quelle 
qu’en soit la taille, la police municipale convoquera tout contrevenant.   

5- Responsabilité et assurances:  

Le Comité des Fêtes se dégage de toute responsabilité en cas de vol, détérioration sur les stands 
(objets perdus, voitures, parapluies, structures, etc.). Le participant reconnaît être à jour de son 
assurance responsabilité civile.  

6- Dispositions Générales :  

Lors de l’inscription, les exposants se sont engagés sur l’honneur sur les informations demandées et 
conforme à la législation en cours, l’organisateur ne peut être tenu pour responsable sur les 
manquements qui pourraient être amenés à être constatés par les autorités autorisées d’effectuer 
des contrôles sur les personnes et marchandises.  

Une attitude agressive orale ou physique envers un membre de l’organisation, une attitude 
pouvant nuire à l’ordre public, l’organisateur se réserve le droit de porter plainte ou demander 
aux autorités compétentes son expulsion immédiate sans qu’il puisse prétendre à son 
remboursement.  

7- Interdictions de vente:  

La vente d'armes et de tous objets dangereux est interdite.   

La vente d'animaux est interdite.   

La vente de produits alimentaires et boissons sont interdites.  

En signant ce règlement, vous vous engagez à respecter l'ensemble de ces dispositions et 
contribuez ainsi au bon déroulement de cette manifestation conviviale.  

Fait à : .........................................................  

En date du : ...............................................  

 

Signature (précédée de “Bon pour accord” : 


